
Monsieur le Directeur, vous nous convoquez ce jour pour un CTL emplois ou plutôt devrions nous
dire suppressions d'emplois !

Cette année ce seront encore 2130 emplois que nous allons perdre dont 16 pour l'Allier et les 2
prochaines années ce sera encore pire selon M Darmanin ! La fin des SIP est annoncée suite à la
mise en place du prélèvement à la source, la suppression de la TH et le possible transfert de la TF
aux collectivités. Ce sont les fusions massives de SPF qui vont nous frapper, le siphonnage des
directions locales vers les DRFiP, la volonté des ARS de regrouper le secteur hospitalier… Et la
dernière nouveauté que nous dénoncions depuis quelques mois est apparue officiellement dans
l'article 77 ter du PLF 2019 ! La direction a démarché officiellement les « grosses collectivités »
afin de leur transférer leur gestion. Cela va s'accompagner de détachements d'office des agents
en poste sur la gestion publique ! Comment pouvez vous nier que la DGFiP n'existera plus d'ici
2022 ???

Nous allons siéger lors de cette reconvocation de ce CTL non pas pour débattre de quel poste
vous allez détruire mais pour entendre les justifications de chaque suppression. 

Sans surprise nous voterons CONTRE ses suppressions et nous avons appelé avec l'ensemble
des organisations syndicales les agents du département à se regrouper en ce moment même afin
de manifester leur opposition à la destruction de nos services.

Le Ministre de l’action et des comptes publics a décidé le 8 janvier d’octroyer une obole de 200
euros à 40000 agents "pour leur petite surcharge de travail", les 60000 autres apprécieront ! La
surcharge de travail n'est pas liée à la seule mise en place du prélèvement à la source, car tous
les services sont touchés. C'est donc l'ensemble du personnel de la DGFiP qui doit percevoir une
prime !
Aujourd’hui,  tous  les  personnels  de  la  DGFIP  sont  fatigués,  usés,  déconsidérés,  attaqués,
surchargés, démotivés.
De plus, notre ministre ose provoquer les organisations syndicales de la DGFIP en les remerciant
de n’avoir pas appelé à la grève pendant cette période…
Celui-ci a beaucoup bataillé pour que cette réforme se fasse afin qu’il devienne "le Ministre du
Prélèvement  à  la  source".  FO lui  conseille  de revenir  dans le  droit  chemin en faisant  preuve
d’humilité, de respect et de sagesse envers les agents publics des finances publiques.
Si les problèmes surgissent en février 2019 il n'en sera bien entendu pas responsable et saura
trouver des boucs émissaires !
Pendant  ce  temps les  collègues  chargés  de  répondre  aux questions  des contribuables  et  de
résoudre leurs problèmes vivent une réalité beaucoup moins idyllique.
La  fréquentation  des  guichets  accueils  dans  les  Centres  des  Finances  Publiques  est  en
augmentation très importante pour cette période de l’année. Bien évidemment, les délais d’attente
s'allongent, ce qui ne favorise pas un dialogue serein.
Depuis avril  2018 les  guichets ne désemplissent  pas,  les agents des finances publiques sont
sollicités de toute part et sans répit. Les campagnes se sont enchaînées sans pause, y compris
pendant les périodes où le personnel était à effectif réduit. Et ce n’est que le début…, le pic de
charge étant attendu pour la fin du mois de janvier suite au premier prélèvement à la source.
Et tout ça pourquoi ? Pour mettre en œuvre une réforme qui n’était en rien nécessaire. FO-DGFiP
considère en effet que la collecte de l’impôt doit rester une mission de l’État. De plus, le système
en  vigueur  jusqu'à  présent,  largement  automatisé,  grâce  notamment  à  la  mensualisation,
produisait  d'excellents  taux  de  recouvrement.  Le  paiement  consenti  de  l'impôt  assurait  un
recouvrement optimal vecteur de civisme fiscal, contrairement à ce que prétend notre ministre…
Mais il fallait transférer le recouvrement de l’impôt aux entreprises pour justifier de suppressions



d’emplois à la DGFIP. Pour FO-DGFiP, la finalité de cette réforme est certainement ailleurs, il nous
faut  aujourd'hui  souligner qu’un des arguments développés par les tenants de la  retenue à la
source, tient dans le fait que bon nombre d’États dits modernes ont adopté ce système. C’est
oublier que dans la quasi totalité des cas, il s’agit d’une taxation individuelle et proportionnelle.
Au nom d'une pseudo modernité qui s'invite largement, on tente de nous faire renoncer à notre
modèle social et à ses mécanismes de redistribution.
Toujours  au nom de la  modernité,  le  Ministre de l'Action  et  des comptes publics multiplie  les
interventions sur les chaînes de télévision et sur les réseaux sociaux en tentant de ringardiser le
dispositif précédent qu'il n'hésite pas à qualifier de « l'impôt à la papa » en affirmant qu'il sera
désormais plus simple de faire modifier son taux que précédemment.
Les contribuables dans les files d’attente ou renouvelant de multiples fois leur appel au numéro
vert, se souviendront sans doute, du moins ceux qui étaient mensualisés, qu’il suffisait de faire la
demande avant le 15 du mois en cours pour une modification effective dès le mois suivant.  «
L’impôt à la papa », ce n’était peut-être pas si mal !
Malgré le report d’un an de son application, tous les cas ne sont pas prévus, les formations ne sont
pas réalisées.
Le Ministre fait de fausses annonces en clamant que 40 000 agents ont été formés, alors que le
chiffre  réel  est  sans  doute  autour  de 10  000,  ce  qui  montre  l’impréparation  de la  DGFIP,  et
l’incapacité de son Directeur Général! Et cela en liant l’avenir de la DGFIP au succès du PAS,
fossoyeur d’une administration remarquable, louée partout pour ses qualités et son efficacité.
Le syndicat FO-DGFiP n’acceptera pas que les personnels puissent être tenus pour responsables
des difficultés de toute nature engendrées par le déploiement du PAS. Depuis des années, ils ne
cessent de par leur exemplarité et parfois au prix de leur santé, de contribuer à la bonne marche
de toutes les missions, désormais, ils font ce qu’ils peuvent avec les moyens qu’il leur reste…
Dans un tel contexte, nous les appelons à revendiquer l’amélioration de leurs conditions de travail
et de leurs rémunérations, par tous moyens à leur disposition et, à cette fin, FO-DGFiP a déposé
un préavis de grève reconductible à compter du 2 janvier 2019. Ce préavis permettra aux agents
de  se  réunir  en  assemblées  générales  et  réagir,  s'ls  devaient  constater  toutes  dégradations
supplémentaires  de  leurs  conditions  de  travail  liées  notamment  à  la  mise  en  oeuvre  du
prélèvement à la source et à la poursuite de l’Aménagement de Structures et du Réseau (ASR).
Cette démarche de notre organisation est aussi à mettre en relation avec la très grande menace
que  fait  peser  le  pouvoir  politique  sur  le  devenir  même de  la  DGFIP au  travers  de  projets
d'externalisation et de privatisation qu'il entend mener à l'encontre de pans entiers de missions,
assurées jusqu'alors par notre administration.
Nous évoquons notamment, la proposition du Directeur Général qui, dans le cadre du programme
«  Action  publique  2022  »,  souhaite  conduire  sous  trois  ans,  une  expérimentation  d'agences
comptables au sein des grandes collectivités locales et des établissements publics de santé.

Comme si  cela ne suffisait  pas, les collègues ont subi l’afflux de contribuables mécontents de
l’amende de 15 € consécutive à leur refus d'utiliser les moyens de paiements dématérialisés. Si le
ministre a pris la décision d’annuler cette mesure, il n’en demeure pas moins que le simple fait de
l’avoir mise en oeuvre est d’une stupidité sans nom.
Comment peut-on, en effet, sauf à n’avoir jamais été en contact avec le public, avoir pu imaginer
de  sanctionner  ceux  qui  payent  ?  Cette  mesure  est  clairement  de  nature  à  compromettre  le
consentement à l’impôt qui est déjà bien atteint. Bien évidemment et, comme à chaque fois, les
conditions de travail des personnels ont été la variable d’ajustement.
Alors qu'ils sont à nouveau en première ligne en ces premiers jours de janvier pour faire face au
déploiement  du  PAS,  et  que  les  services  sont  exsangues  suite  aux  suppressions  d'emplois
massives  de  ces  dernières  années,  il  n'est  pas  du  tout  certain  que  les  agents  des  finances
publiques aient  les  moyens suffisants pour  répondre aux demandes des usagers.  La mention
manuscrite du ministre : « Voilà une illustration concrète du droit à l’erreur voulue par le Président
de la République » induit  un sentiment de déconsidération et de dénigrement chez les agents
quand le droit à l’erreur n’est pas du fait de l’usager mais bien du gouvernement. Quel désastre en
terme de communication !

FO-DGFiP dénonce l’abandon de missions régaliennes pour pallier les suppressions d’emplois.
FO-DGFiP  réclame au contraire, des emplois adaptés à la charge de travail  et  le maintien de
toutes les missions de la DGFiP.
Prétendre maintenir des services publics de proximité et supprimer aux trésoreries locales tout
moyen d’exercer leur mission, relève du grand écart intellectuel. En définitive, la politique menée



au sommet de l’État affaiblit le Service Public et donc la République.
À ce rythme, il ne restera au mieux, sur le territoire national, que 1 266 trésoreries, soit autant que
d'EPCI à fiscalité propre et moins que le nombre actuel de « restaurants » Mac Donald's. Un vrai
choix de société !
Cette pénurie organisée est insupportable, car réalisée au mépris des besoins des usagers et des
personnels dans une logique du sauve qui peut.
À  court  terme,  vous  serez  contraints  de  solliciter  des  moyens  mobiles  pour  remplacer  les
structures  et  les  emplois  supprimés aujourd’hui,  partout  et  particulièrement  en zone  rurale.  À
quand le Fisc-Truck dans l'Allier ?
À moins que vous et nos instances dirigeantes comprennent enfin qu’en supprimant les effectifs et
les missions de la DGFiP, nos gouvernants se privent du bras armé financier qui pourrait pourtant
leur  servir  à  lutter  contre toute sorte de fraudes,  à  baisser  le  déficit  budgétaire,  ou encore  à
relancer la consommation… à moins que… à moins que …
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